
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 726 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES LIMITES DE VITESSE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ 

 
ATTENDU QUE l’article 626 du Code de la sécurité routière L.R.Q., chapitre C-24.2 accorde 
aux municipalités locales le pouvoir d’adopter des règlements en matière de circulation des 
véhicules routiers pour fixer la vitesse maximale sur les routes dans leur territoire, à 
l’exception des chemins publics dont l’entretien est sous la responsabilité du ministre des 
Transports ou sur lesquels le ministre des Transports a placé une signalisation conformément 
à l’article 329 du Code de la sécurité routière L.R.Q., chapitre C-24.2; 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal estiment qu’il est dans l’intérêt public 
de réglementer les limites de vitesse sur les voies de circulation situées sur le territoire 
de la Municipalité; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 10 mai 2022, que le projet de 
règlement a été adopté à cette même séance et que des copies du projet de règlement 
ont été mises à la disposition du public; 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Michel Bazinet, conseiller 
 
Et résolu  

QUE le règlement numéro 726 concernant les limites de vitesse sur le territoire de la 
Municipalité soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 

ARTICLE 1   

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 

 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse :  
 

a) Excédant 30 km/h sur les chemins précisés à l’annexe A qui demeure annexée au 
présent règlement pour en faire partie intégrante; 



 

 

 
b) Excédant 40 km/h sur les chemins précisés à l’annexe B qui demeure annexée au 

présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 3 
 
La Municipalité autorise le service des travaux publics à installer et à maintenir la 
signalisation adéquate sur son territoire. 
 
ARTICLE 4 
 
Quiconque contrevient à l’article 2 du présent règlement commet une infraction et est 
passible d’une amende prévue à l’article 516, 516.1 ou 516.2 du Code de la sécurité routière 
ou toute autre disposition applicable du Code de la sécurité routière ou de l’un de ses 
règlements.  
 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement abroge les règlements numéros 523, 545, 662 et amendements. 
 
Le remplacement des anciennes dispositions par le présent règlement n’affecte pas les 
procédures intentées sous l’autorité des règlements ainsi remplacés, non plus que les 
infractions pour lesquelles des procédures n’auraient pas encore été intentées, lesquelles se 
continueront sous l’autorité desdits règlements remplacés jusqu’au jugement final et 
exécution. 
 
ARTICLE 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
26 mai 2022 
 
 
 
    
_____________________________  ________________________________ 
Donna Salvati,     Caroline Nielly, 
Mairesse     Directrice générale  

et greffière-trésorière 
 
Avis de motion :   10 mai 2022 
Adoption du projet de règlement : 10 mai 2022 
Adoption du règlement :  26 mai 2022 
Entrée en vigueur :   27 mai 2022  



 

 

ANNEXE A 
 

Liste des chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse 
excédant 30 km/h 

Nom du chemin Localisation 

14e Avenue Sur toute sa longueur 

Relais, chemin du Sur toute sa longueur 

  

  

 
  



 

 

ANNEXE B 
 

Liste des chemins sur lesquels nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse 
excédant 40 km/h 

Nom du chemin Précision 

1ere Avenue Sur toute sa longueur 

2e Avenue Sur toute sa longueur 

3e Avenue Sur toute sa longueur 

5e Avenue Sur toute sa longueur 

7e Avenue Sur toute sa longueur 

8e Avenue Sur toute sa longueur 

10e Avenue Sur toute sa longueur 

11e Avenue Sur toute sa longueur 

13e Avenue Sur toute sa longueur 

15e Avenue Sur toute sa longueur 

18e Avenue Sur toute sa longueur 

19e Avenue Sur toute sa longueur 

21e Avenue Sur toute sa longueur 

22e Avenue Sur toute sa longueur 

Aigle, chemin de Sur toute sa longueur 

Albert-Locas, rue Sur toute sa longueur 

Alouettes, avenue des Sur toute sa longueur 

Alverna, chemin Sur toute sa longueur 

Anderson, rue Sur toute sa longueur 

Ballade, rue de la Sur toute sa longueur 

Bazinet, rue Sur toute sa longueur 

Beaulne, chemin  Sur toute sa longueur 

Beau-Mont, rue du Sur toute sa longueur 

Beauséjour, rue Sur toute sa longueur 

Beauvais, montée Sur toute sa longueur 

Beau-Vallon, rue du Sur toute sa longueur 

Beaux-Arts, rue des Sur toute sa longueur 

Bécassines, avenue des Sur toute sa longueur 

Bel-Automne, rue du Sur toute sa longueur 

Bel-Horizon, rue du Sur toute sa longueur 

Bélair, rue Sur toute sa longueur 

Bellerive, rue Sur toute sa longueur 

Berceur, rue du Sur toute sa longueur 

Boisés-Champêtres, chemin des Sur toute sa longueur 

Boudrias, rue Sur toute sa longueur 

Bougeoir, rue du Sur toute sa longueur 

Bouleaux, rue des Sur toute sa longueur 

Brise-des-Bois, rue de la Sur toute sa longueur 



 

 

Buis, chemin des Sur toute sa longueur 

Buisson, rue du Sur toute sa longueur 

Canadienne, avenue Sur toute sa longueur 

Canard-Huppé, croissant du Sur toute sa longueur 

Canardière, rue de la Sur toute sa longueur 

Capucines, avenue des Sur toute sa longueur 

Carriole, chemin de la  Sur toute sa longueur 

Cèdres, rue des Sur toute sa longueur 

Cerisiers, rue des Sur toute sa longueur 

Chalet, rue du Sur toute sa longueur 

Chamois, rue du Sur toute sa longueur 

Chamonix, rue de Sur toute sa longueur 

Chênes, rue des Sur toute sa longueur 

Colibris, chemin des Sur toute sa longueur 

Conifères, rue des Sur toute sa longueur 

Curé-Corbeil Ouest, chemin Sur toute sa longueur 

Daraise, chemin de la  Sur toute sa longueur 

Épinettes, rue des Sur toute sa longueur 

Falaise, chemin de la Sur toute sa longueur 

Far Hills Inn, rue du Sur toute sa longueur 

Ferme, chemin de la Sur toute sa longueur 

Fulker, rue Sur toute sa longueur 

Gare, chemin de la Sur toute sa longueur 

Grande-Promenade, rue de la Sur toute sa longueur 

Haut-Bois, rue du Sur toute sa longueur 

Haut-Quartier, rue du Sur toute sa longueur 

Henri, rue Sur toute sa longueur 

Herméline-Locas, rue Sur toute sa longueur 

Hêtres, rue des Sur toute sa longueur 

Hibou, chemin du Sur toute sa longueur 

Hillside, rue Sur toute sa longueur 

Hirondelles, avenue des Sur toute sa longueur 

Lac-Fortier, chemin du Sur toute sa longueur 

Lac-La Salle, chemin du Sur toute sa longueur 

Lajoie, rue Sur toute sa longueur 

Lavoie, rue Sur toute sa longueur 

Leclair, rue Sur toute sa longueur 

Ledoux, rue Sur toute sa longueur 

Legault, croissant Sur toute sa longueur 

Leroux, rue Sur toute sa longueur 

Lièvre, rue du Sur toute sa longueur 

Louis-Seize, rue Sur toute sa longueur 

Lys, avenue des Sur toute sa longueur 



 

 

Marguerites, avenue des Sur toute sa longueur 

Maupas, chemin Sur toute sa longueur 

Mazot, rue du Sur toute sa longueur 

Mélèzes, rue des Sur toute sa longueur 

Ménard, rue Sur toute sa longueur 

Merisiers, rue des Sur toute sa longueur 

Merles, avenue des Sur toute sa longueur 

Monette, rue Sur toute sa longueur 

Mont-Scroggie, chemin du Sur toute sa longueur 

Mont-Scroggie, place du Sur toute sa longueur 

Morin, rue Sur toute sa longueur 

Muguets, avenue des Sur toute sa longueur 

Musiciens, rue des Sur toute sa longueur 

Oie-Sauvage, chemin de l’ Sur toute sa longueur 

Parc, rue du Sur toute sa longueur 

Perdrix, avenue des Sur toute sa longueur 

Peupliers, rue des Sur toute sa longueur 

Pic, rue du Sur toute sa longueur 

Pics-Bois, avenue des Sur toute sa longueur 

Pins, rue des Sur toute sa longueur 

Plaines, rue des Sur toute sa longueur 

Rapide, chemin du Sur toute sa longueur 

Rêve, rue du Sur toute sa longueur 

Rive, chemin de la Sur toute sa longueur 

Rivière, rue de la Sur toute sa longueur 

Rochon, rue Sur toute sa longueur 

Roses, avenue des Sur toute sa longueur 

Saint-Norbert, croissant Sur toute sa longueur 

Sansoucy, rue Sur toute sa longueur 

Sapins, rue des Sur toute sa longueur 

Sarcelles, avenue des Sur toute sa longueur 

Saules, rue des Sur toute sa longueur 

Sittelles, chemin des Sur toute sa longueur 

Sommet, place du Sur toute sa longueur 

Sommet, rue du Sur toute sa longueur 

St-Hilaire, rue Sur toute sa longueur 

Tranquille, chemin Sur toute sa longueur 

Trudeau, rue Sur toute sa longueur 

Tulipes, rue Sur toute sa longueur 

Val-Royal, chemin de Sur toute sa longueur 

Vanier, rue Sur toute sa longueur 

 


